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LE COMMERCE DES LIQUEURS EN
GROS

Amendement à la loi des Iicences

Une délégation de négociants en vins
et liqueurs en gros s'est rendue à Qué-
bec, auprès -dru. Premier Ministre, en vue,
d'obytenir une légère modification à la loi
des licences. La délégation se composait
de MM. Al-be'rt Hébert, de Hudon, Hé-
bert et Cie, lItée; L,. E. Gleoffrion, de L.
Ohaput, Fils et Cie; L. A. Wilson. de
Lawrence A. Wilson Co., Ltd:; L. A. L--
-pointe, secrétaire de l'Association des
Comîmerçants Licenciés en Vins et Li-
queurs de Mon'tréal et J. A. Beaudr3', se-
rrtaire de l'Association des Marchands-
Détailleurs d.u Canada.

La loi oblige les licenciés pour la vente
en giros à ne pas vendre -une quantité
moindre de deux gallon-s d'une même li-
queu-r, ou du moins c'est i'interpr,&tatian
qui a 'été donnée au paragraphe 10 de
J'art. 2 de la loi des licences qui est ainsi

10. Un "iagasin de liqueurs de gros"
est celui où l'on vend en une seule fois,
des liqueurs. enivrantes en, quantités non
moindres que deux galions, mesure Impé-
riale, ou d'une douzaine de bouteilles lie
contenant pas moins d'une chopine ch*-
cune, mesu-re impériale.

nt tinterpré tant cette clause de manière
çu'elle oiblige le commerçant de détail à
acheter au minimum deux gallons d'tune
qn-éme liqueur et le commerçant en gros
à vendre en une seule fois une quantité
miniîmum de deux gallonsd'une même li-
queurr, on- ne tientipas compte des usag's
et des besoins réels du commerce-

Il est d'es liqueurs d'un prix élvé ('t
de -peu de débit qu'un détailleur ne pett
acheter en quantité de deux gallons, soit
à la caisse, sans immobiliser 'en pureO
perte une bonne partie de son capital.
Car s'il lui- faut acheter d'un mê-me -<ouP-
deux galIlons ou une caisse de chacune
des liqu cis qu'il est tenu d'avoir en ina-
gasn . r sartisfaire aux demandes de sa
client e, il sera forcé d'avoir un stock

souvent hors de proportion avec son ca-
pjital et son chiffre d'affaires.

Cette interprétation de la clause 10 lie

donnÉ donc -pas satisfaction au commerce
d'ý détail et elle est une entrave -pour
les affaires.

Le commerce de gros, d'accord en celat
avec le commerce de détail, demande,
er c'est justice, qu'il lui soit permis de
vend-re des liqueurs assorties en lots de
deux gallons au .minimsunm; ainsi, le com-
merce de gros pourrait vendre -deux gal-
lons de whisky ou. deux gallonse de co-
gnac sans êt-re obligé à livrer les deux
gallons de whisky ou de cognac d'une
seule et même marque.,

Nouîs ne voyons pas -de raison plausible
-qui empêche le gouvernement de se -ren-
dre aux voeux que lui a exprimés la dé-
légation au nom du commerce tout en
tier.

LES COLIS POSTAUX

Un revivemnent

Oit prétend que le Mýaître général de--
l>ostus al abandonné son projet (le créer
un service (le colis postaux. Nous l'es-
péron.s et le souhaitons. C2e service ex-
ste en p).luitieiirs ilays où il fonctionne

ait profit dui revenu (lu Département
les l'semais aut détriment du comt-
lîerùe le aîjafs.Dans des -pays
à pouato trés dense le mal n'est
peut-tre lpas ti <'riant qu'il soulève les
muarchand, dle ilétail, nmais dans un
îiY, (li i a qju'uine »opulation faible
et enI *iiiit'li templjs dseneil est

fi~ quelques maisons Rossédant de
gros capitaux et un service bien orga-
niséë pour répo)ndre aux ordres par la
nllJe, d'atteindre les localité-, les plu-
rveuites et la meilleure clientèle <le ces'
localités, celle qui fait ses achat,, auî

'ottant.__
Enlever aux arhnsd1 -càrff-

pagne la clientèle qui paie bien et ne
lteur laisser que celle qui achète à cré-
lit et ne paie qu'à long terme, c'eýst

co itltrai ndl' e ces mar'chands à végéter,
à subir les pertes inséparalhs dit cré-
(lit, et àî se ruî'nfer à la, longue.

('est ce qu'on a bien comnpris en
(~ 'aîd&-lrdaneet aux Etats-U nis et

c'est pourquoi, malgré plusieurs tenta-
t iveýs de s'v étalilr. le sier-vice (les colis
postaux et la ivraison (les colis contrei
r'embîour'sement n'onit 1pas été adoptés.

Nous félicitons Mý. le ministre des
lPostes d'avoir. en Irsnedesreré
sen-ta.tions dun commerce, abantlonné un
projet qui, cependant. semblait Jiki être
che1r.

QUELQUES PRINCIPES POUR LES
VENDEURS

Le premier principe dQ l'art dt venl-
deur consiste à ne jamais contrecarrer
activement les Idées d'uîn client. Mon-
trez-lui son erreur, mais sans vous atta-
quîe'r aucunement à son liîitelllgeflce. S'il
a des opinions bien arrêtées, tâchez d'ar-
river à votre but par une stratégie pru-
dente. Ne faites pas malad-roitement une
attaque de front. N'oubliez Jamais que
la moitié de votre force est dans ce que
vous dites, l'autre moitié dans la maniè-re
dont vous le dites,

Souvenez-vous toujours que, lorsque
vouîs pariez à un client en perspec-tive,
vous êtes comme un homme circulanc
dans u.ne fabrique de dynamlite-le moli-
d-re faux pas peut le projeter à travers la
toiture-de même la moindre erreu.r ëpeut
vous emr.pécher dle fai-re une vente. Votre
client n'-est pas une chose 1 - animée;
c'est tîn hom.me qui a de l'orgueil, des
Idées prêconçuesd de la vanité, dle la seni-
-sibilité, de l'amour propre. Ayez bien
soin de ne pas heurter ces sentiments;
évitez les frictions. Opbrez avec douceur,
ayan.cez avec prudence comme ni homme
qui marche à tâtons dans l'obscurité. A
chaque progrès' fait, -rappelez-vous qu'un

tsori-r--fait--ýbemuc-ILp- -pus- qIe
beaucoup *de màuvaise humeur.

La bonne humeur, la courtoisie et :e
tact sont pour le travail d'un -vendeuýr ce
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